
Histoire

dEs structurEs sYndicalEs 
au sErvicE dE la dEmocratiE
Après avoir vu comment est née l’organisation syndicale spécifique confédérée 
pour l’organisation des cadres et agents de maîtrise dans les Industries 
Electriques et Gazières (IEG), suivons l’évolution du GNC…

L
e but de la mise en place d’une organisation 
syndicale spécifique confédérée était de conju-
guer démocratie et rassemblement pour l’effica-
cité du syndicalisme.
Afin de tenir compte des spécificités des per-
sonnels concernés, cette création a pris, dans 
un premier temps, la forme et l’appellation de 
groupement.

Le GNC, créé en 1937, sera dissous en 1940 par la fédération 
légale, celle qui avait accepté la charte du travail du Maréchal 
Pétain. Il ne reprendra vie qu’en 1944, dans le prolongement 
de la réunification, suite aux accords du Perreux et l’implica-
tion de nombreux cadres dans la Résistance ((Nous reviendrons 
prochainement sur l’organisation des cadres dans la Résistance no-
tamment par l’intermédiaire de l’UNITEC).
En 1946, il faut réussir la Nationalisation. Soutenue par les 
cadres engagés dans la Résistance, la mise en œuvre des dis-
positions du Statut National unifie toutes les catégories de per-
sonnel.
Dans le contexte naissant de la guerre froide, il faut éviter le 
morcellement de la nationalisation et du Statut National. Le 
GNC développa une position centralisatrice y compris dans 
son mode de fonctionnement.
En effet, il fonctionne comme un syndicat national avec des 
sections au niveau des départements, en réalité à la maille des 
centres de distribution.
L’accroissement du nombre de cadres et l’exigence d’une vie 
syndicale plus démocratique appelle une réflexion sur l’évo-
lution de la structuration syndicale, d’autant que des particu-
larités existent dans les régions Parisienne et Lilloise. Il s’agit 
également de tenir compte du particularisme de telle ou telle 
branche.
Ainsi, le syndicat national de l’équipement tient son premier 
Congrès en mai 1958 à Sainte Tulle.
S’appuyant sur la défense du service public nationalisé et les 

revendications particulières du personnel d’encadrement, 
notamment en matière de classification, le GNC progresse en 
adhérents et en représentativité syndicale.
En 1963, la confédération CGT réfléchit sur les meilleures 
formes d’organisation pour les cadres. Une conférence natio-
nale des cadres est organisée le 11 mai. Il s’agit de donner à 
l’UGIC (qui deviendra plus tard l’UGICT) sa pleine activité et 
de débattre des structures les plus appropriées.
Le GNC va aussi se préoccuper d’assurer davantage d’effica-
cité à l’activité syndicale, afin de la rapprocher des différentes 
catégories du personnel d’encadrement.

Le GNC va connaître une étape importante  
de son fonctionnement en 1964
Son congrès, à Vénissieux du 20 au 24 avril, en plein accord 
avec la fédération, décide de la transformation du GNC en 
une Union Fédérale des syndicats. Chaque syndicat, avec 
égalité de droits dans la vie fédérale avec ceux des ouvriers 
et employés, est divisé en Sections Syndicales et en Branche 
« Cadres » et « Maîtrise ».
Il s’agit de trouver une forme d’organisation permettant un 
travail collectif et de meilleures conditions pour que chaque 
adhérent s’exprime librement sur ses revendications et les 
questions qui le préoccupent.
Dans le même état d’esprit, une conférence nationale des 
jeunes ICT a lieu la veille du congrès de Vénissieux.
Il faudra un peu de temps pour que la décision du congrès 
entre dans les faits. Trop souvent les syndicats GNC n’ont pas 
d’activité spécifique ou bien elle se confond avec celle du syn-
dicat ouvriers/employés.
Cela conduira d’ailleurs la fédération à repréciser les règles 
d’affiliation au début des années 1970.
On le voit, les structures n’existent pas pour elles-mêmes. Elles 
ont pour vocation la mise en œuvre concrète des orientations 
de congrès afin de permettre l’implication du plus grand 
nombre.
C’est sans fétichisme ni dogmatisme que ces questions doivent 
être abordées à partir des réalités concrètes de la situation du 
personnel d’encadrement.
Cela n’est-il pas, encore, d’actualité ? 

Permettre l’implication 
du plus grand nombre
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